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� Sécurité Générale du Produit

� Le contexte

Bruno COMPIN - RENAULT
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Un objectif fédérateur majeur ?

Fournir à nos clients, à travers 
nos engagements qualité, des 
produits et des services qui 
assurent leur sécurité

Eviter les impacts négatifs en 
terme de responsabilité, 
d’image et de coût
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Une législation 
renforcée

Des consommateurs 
exigeants

L’évolution technologique 
de nos produits et de leur 

complexité

Des consommateurs 
informés & défendus

Un objectif fédérateur majeur ?
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Un objectif fédérateur majeur ?
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Un objectif fédérateur majeur ?



6
Sécurité Générale du Produit : Comment maîtriser les responsabilités du fait du produit – 25/03/08

Un objectif fédérateur majeur !

IMPACTS 
JURIDIQUES

CONSUMERISME

IMPACTS
ECO

CAPITAL
IMAGE

Protéger le client c’est 
protéger l’Entreprise 

et ses salariés
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La SGP : Une obligation légale
Interprétée selon les marchés…

Réglementation
USA

Réglementation 
Europe

Réglementation
Japon 

Réglementation 
Corée
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Une obligation légale
Textes règlementaires européens

Directive 85/374/CEE, modifiée par la directive 1999/34/C3 sur la 
responsabilité du fait des produits défectueux

Directive 2001/95/CE relative à la sécurité générale du produit.

•Définit des obligations, des prescriptions minimales de sécurité pour 
tous les produits de consommation vis à vis des producteurs et 
distributeurs
•Fixe un objectif aux États membres en matière de mise en place des 
structures permettant de contrôler cette sécurité
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� REPARER  LES DOMMAGES
causés par son produit.

� INFORMER immédiatement LES AUTORITES si 
le producteur arrive à la conclusion qu’un produit 
qu’il a mis sur le marché est dangereux et 
COLLABORER avec les autorités.

� SUIVRE LE PRODUIT

APRES COMMERCIALISATION

et engager des actions 
opportunes pour prévenir des 
risques.

� Fournir aux consommateurs  
des INFORMATIONS 
PERTINENTES, utiles qui lui 
permettent d’EVALUER les 
RISQUES INHERENTS et de s’en 
prémunir.

� Ne mettre sur le marché

que des PRODUITS SÛRS

La législation impose aux producteurs et distributeurs les obligations 
suivantes :

Une obligation légale
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� Concernant l’Europe, la législation impose aux états  membres :

1. De veiller au respect des obligations des producteurs

2. D’instituer les autorités compétentes :

� Chargées de la surveillance du marché

� Habilitées à prendre un éventail de mesures de contrôle et 
d’application, qu’ils exercent proportionnellement à la gravité du 
risque, pour prendre des mesures appropriées.

Une obligation légale
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Mise en jeu  de la responsabilité 
des producteurs

Lorsque l’entreprise et ses produits sont mis en cause, 
des dirigeants et des collaborateurs directement 
concernés peuvent être auditionnés par une instance.
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Causes d’exonération

� Le produit n’a pas été mis en circulation

� Le produit n’a pas été destiné à la vente

� Le défaut est postérieur à la mise en circulation du produit

� Le défaut est dû au respect de la conformité du produit avec des règles 
impératives d’ordre législatif ou réglementaire

� L’état des connaissances scientifiques et techniques n’a pas permis de déceler

l’existence du défaut au moment où le producteur a mis le produit en circulation

� La victime a contribué par sa propre faute à son dommage
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Un produit sûr est …

« …tout produit qui, dans des conditions

� d'utilisation normale ou raisonnablement prévisible,

� de durée,

� de mise en service, d’installation,

� et de besoin d’entretien,

ne présente aucun risque

ou seulement des risques réduits à un niveau bas

compatibles avec l'utilisation du produit et considérés comme acceptables
dans le respect d'un niveau élevé de protection de la santé et de la sécurité
des personnes… »

Extrait de la directive 2001/95/CE relative à la sécurité générale du produit

Le produit sûr
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Il faut garantir la sécurité d’utilisation du produit dans des conditions 

normales d’utilisation mais aussi dans d’autres conditions  

raisonnablement prévisibles

La notion de produit sûr s’apprécie par rapport aux 

points suivants:

Appréciation du produit sûr

Etat de l’art

Respect des réglementations

Sécurité légitiment attendue
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� Avertir les utilisateurs de tous les risques, y compris ceux liés à une utilisation 
anormale mais  raisonnablement prévisible, étant entendu que le risque résiduel doit 
rester :

► perceptible,

► acceptable et légitime au regard de l’état de l’état de l’art  et de la sécurité 
légitimement attendue, dans le respect d’un niveau élevé de protection

► évitable dans la mesure du possible

Une obligation légale
Informer les utilisateurs

Renseigner sur les modalités d’emploi de la chose vendue
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Une obligation légale
Suivre le Produit

� de la détection et de la remontée des incidents,

� de l’analyse de ces incidents,

� de la décision des mesures propres à les prévenir,

� du choix des dites mesures,

� du déploiement des actions décidées,

� du respect des instructions données et de la collaboration de tous les 

acteurs,

� de l’information donnée aux acteurs et clients 

� du contrôle des actions menées,

� de la traçabilité

Agir avec prudence, diligence et efficacité au niveau :
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Une obligation légale 
Informer les autorités

� Informer immédiatement les autorités si le producteur arrive à la 
conclusion qu’un de ses  produits qu’il a  mis sur le marché est 
dangereux.,

� Pouvoir être en mesure de justifier du bien fondé de l’action décidée,

� Pouvoir être en mesure de justifier de l’efficacité et du rendement de 
l’action menée (faire ce que l’on dit et pouvoir justifier que cela a été 
fait),

� Pouvoir corriger le tir si la mesure décidée s’avère inefficace ou 
insuffisante

Informer les autorités compétentes :


